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Au décès du ou
de [a retraité(e),
une partie de sa
pension peut être
reversée sous
conditions.

té ou le premierjour du mois
qui suit la demande.

PARTAGE Df;
PENSION

Fn cas depluralité d'ayarrts
droit, la pension est parta-
gee ainsi:
r deux parts au conjoint sur-
vivant;
r deuxpars pour Ïensemble
des divorces(es);
. une part à chaque orPhe-
lin de moins de 2l ans.

Apres Ïattribution des Parts
aux enfants, le partage Pour
les autres ayants droits'effec-
tue au prorata de Ia durée de

chaque mariage.
En l'absence d'orphelin, la
pension est partagée entre le

conjoint survivant et le ou
Ies conjoints divorcés au
prorata des durées demaria-
ge respectives.
La pension est versée aux
ayants droit qui en fonnu-
lent la demande. ExemPle:
dans une situation comPre-
nant.une veuve ou un veuf
et un(e) conjoint(e) divor-
cé(e) qui n'aurait pas formu-
1é de demande,la veuve ou
Ie veuf toucherait f intégra-
lite de la pension, jusqu'à ce

que l'ex-conjoint se mani-
feste. I-a situation serait alors

réexaminée, pour attribu-
tion aux deux bénéficiaires
au prorata des temPs de

mariage, avec comme date
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pas de condition d age ni de

plafond de ressources.
Le pacte civil de solidarité
(pacs) n'ouvre Pas droit à

pension de réversion.

ma-
riage avant le décès:
m au moins 2 ans(l) avant la
cessation de fonctions ;

# ou 4 ans@ si cette condi-
don n'est pas remPlie.
Le conjoint survivant Yi-
vant en concubinage au
moment du décès ne Peut

* lnfo plus
CPRPF
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.lir, iT,::'1,'.ir.i,1 doit êtrè déclaré à [a

caisse. L'absence de déctaration

exposerait les intéressés à une

procédure de récuPération des

sommes perçues à tort sans Pres-
cription, ainsi qu'à des Pénalités
financières prononcées Par [e di-

recteur de ta CPRPF.

bénéficier de la pension de
réversion. Toutefois, son at-

tribution peut être réexami-
née à condition de vivre à

nouveau seul(e) et d'être
âgé(e) d'au moins 60 ans, ou

55 ans en cas d'incapacité de

travail d'au moins 80o/o.

Après lattribution de la Pen-
sion, si le conjoint survivant
se remarie, se pacse ou vit en

concubin age, laPension est

maintenue mais n'est Plus
revalorisée, j usqu'au retour
à la situation antérieure et
sous réserve d'être âgé(e)
d au moins 60 ans, ou 55 ans

en cas d incapacité de travail
d'au moins 80o/o.

dema-
riage avant le divorce:
m au moins 2 ans(') pendant
le versement des cotisations
salariales;
* ou 4 ans(')si cette condition
n'est pas remplie.
Iex-conjoint divorcé en
situation de remariage, de
pacs ou de concubinage
avant le décès de l'agent,
perd tout droit à Pension
de réversion.
Après Ïattribution de Ia Pen-
sion, si l'ex-conjoint divor-
cé se remarie, se pacse ou vit
en concubinage, la Pension
est maintenue mais n'est
plus revalorisée, jusqu'au re-

tour à Ia situation antérieu-
re et sous reserve d être âgé(e)

d'au moirs 60 ans, ou 55 ans

en cas d'incapacité de travail
d'au moins 80o/o.

Légitimes issus du mariage
du retraité, naturels reconnus

et adoptifs, quelles que soient
Ia date etla duréede cemaria-

ge. Sont assimilés à des

enfants de moins de 21 ans,

les enfants majeurs atteints
de maladie incurable ou d'une

infirmité et d'une inaPtitu-
de à tout travail rémunéré,
sous réserve que f invalidite
ait existé avantle 21'aruriver-
saire. Létat d'invalidité est

apprécié par le médecin-
conseil de la CPRPE
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Pension de réversion dU régime

B 1 faut être marié ou avoirffi.,
ffi ere mane avec Ie défunt.
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Taux de réversion: 60olo;
Attribuée sur demande à

partir de 55 ans pour les
décès survenus à compter
du 1-janvier 2019,sans
condition dage en cas d'in-
validité reconnue avant ou
après le décès, ou s'il exis-
te deux enfants à charge au
moment du décès;
Pas de plafond de ressour-
CCS;

Non attribuée en cas de re-
mariage.

ffi$Ë #peçees H§
Le conjoint marié;
Le ou les conjoints divor-
cés, non remarié(s).

En cas de plusieurs bénéfi-
ciaires, la pension est par-
tagée au prorata des durées
de mariage.
Possibilité de percevoir la
pension Agirc-Arrco alors
que la pension de base n'est
pas versée, car dépassant le
plafond de ressources.
Le remariage supprime defi
nitivement Ia pension de
réversion.
Le fait que les enfants ces-
sent d'être à charge ne sup-

sSans condition d âge pour
les enfants reconnus inva-
lides avant leur 21: anni-
versaire.

Chaque orphelin bénéficie
de5}o/o des droits à pension
Agirc-Arrco obtenus par un
parent ou les deux.
La pension des orphelins
s'éteint lorsqu'ils ne réunis-
sentplus les conditions pour
en bénéficier.
Obligation, comme pour les
autres organismes, de signa-
ler tout changement de si-
tuation après attribution de
la pension.

r..: EXêlrtples
d'attribution

* Un conjoint marié 'l:totatité de ta

pension de révenion.

*Un conjoint marié(') + un(e) ou

ptusieurs divorcés(es) 
(') 

: paftage

au prorata des durées respectives

de chaque mariage.

mDeux orphetins: réversion parta-

gée en deux + majoration de

10% de [a pension du retraité à

chaque orphetin.

*Un conjoint survivant (marié
1Oans), un conjoint divorcé (marié

20 ans), deux orphelins de moins

de 21 ans: 1 part à chaque ophe-
lin, 2 parts à [a veuve, 2 parts au

conjoint divorcé.
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.Montant disponible à partager:

900€, soit 150€ à chaque orphe-

tin, et [e reste à partager au

prorata des durées de mariage
(600€), donc 200€ pour [e

conjoint marié, 400 € pour [e

conjoint divorcé. D'autre part, [a

pension des orphelins sera majo-

rée de 10o/o de [a pension du re-

tr:aité (soit 180€ + 150€) = 3396
pour chaque ophelin.

d'effet le premier jour du
mois suivant Ia demande.
À I'extinction d'un e part,la
pension est recalculée entre
les bénéficiaires restants.

(1) ile martage

il;i##*
(2) La condition ile iluree de 4 ans

est rdmenée d 2 ans s'il eiste
au moins un enfant issu du martage.

(3) Conditions ile durée de martage réunies.
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